


Le simulateur de cotisations

Il s’adresse aux personnes qui exercent leur 
activité libérale depuis plus de 2 ans (les 
cotisations des jeunes professionnels sont 
calculées forfaitairement) et qui ne sont pas 
dans la situation d’un cumul emploi/retraite.

I l vous permet de:
- simuler et ainsi vérifier vos cotisations 2007 : 
dans ce cas, entrez vos revenus 2005. Vos 
revenus 2006 sont nécessaires dans le cas ou 
vous souhaitez bénéficier d’une réduction de la 
cotisation du régime complémentaire.
La classe du régime Invalidité-Décès ne 
dépend pas de vos revenus : quels que soient 
ces revenus, vous pouvez choisir la classe A, 
B ou C.
- prévoir le montant de vos cotisations à 
venir : si, par exemple, vous voulez simuler vos 

cotisations 2008, entrez vos revenus 2006 
à la place de ceux de 2005, et vos revenus 
supposés de 2007 à la place de ceux de 2006. 
L’estimation sera approximative, puisque vos 
cotisations seront calculées en fonction des 
barèmes de tranches de revenus actuellement 
en vigueur.

Le simulateur  de retraite

Il vous permet d’évaluer les montants des 
retraites, base et complémentaire, que vous 
percevrez.

Au préalable, munissez vous du bulletin de 
situation que vous avez reçu au mois de mars : 
c’est sur ce document que figurent les points 
que vous avez acquis de votre affiliation au 31 
décembre 2006.

Ensuite, cliquez sur la rubrique « Simulation 
Retraite » accessible à partir de la page 
d’accueil du site.
Entrez le total de points que vous aviez acquis 
au 31 décembre 2006.

Pour faire une projection sur les points que 
vous allez acquérir de 2007 jusqu’à l’âge de 
votre retraite :
Entrez le montant de vos revenus 2005
Optez, éventuellement, pour une classe 
supérieure ou au contraire pour une réduction 
(dans ce dernier cas, indiquez vos revenus 
2006)
Indiquez votre date de naissance et la date de 
retraite que vous choisissez.
Cliquez sur calculer.
La simulation est faite (dans l’hypothèse de 
revenus constants) en supposant que vous 
réunissez les conditions pour pouvoir prétendre 
à vos retraites, base et complémentaire, à taux 
plein.

Joëlle Fabre
Service communication de la CIPAV

 Contacts
Adresse : 21 rue de Berri 
75403 Paris Cedex 08

Ouverture des bureaux : du lundi au vendredi 
de 9h45 à 16h30

Renseignements téléphoniques :  
sans interruption de 9h00 à 17h00
Service cotisations : 01 44 95 68 20 
Service prestations : 01 44 95 68 49

Fax :
Service cotisations : 01 53 75 20 41
Service prestations : 01 44 95 68 19

Site internet : www.cipav-berri.org

Vos cotisations et vos retraites  
en quelques clics
Le mode de calcul des cotisations vieillesse que doit un architecte libéral à la CIPAV, ainsi que le mode de 
calcul des retraites qu’il touchera en contrepartie de ces cotisations, a été expliqué dans le n° 27 des Cahiers 
de la profession.
Grâce aux simulateurs que la CIPAV a mis en place sur son site Internet  www.cipav-berri.org, vous pouvez 
évaluer vos cotisations et estimer vos futures retraites. Ces 12 derniers mois, plus de 40 000 assurés de la CIPAV 
ont utilisé ces simulateurs. Comment fonctionnent-ils ?

Jean-Pierre EspaGne
Conseiller national

Social

20  Cahiers de la profession N° 29 - 2e trimestre 2007

11-CDP-n°29.indd   20 2/07/07   14:41:11


